
 LA DICTÉE GÉANTE À LA PLAGE DE RACHID SANTAKI 
PLACE JACQUES CHIRAC - PORT LEUCATE 

JEUDI 30 JUILLET 2026 à 21h  
 

Rachid Santaki, journaliste, romancier, scénariste et organisateur de dictées géantes.  
L’initiative de dictées géantes portée par Rachid Santaki depuis 2013 dans toute la France montre à quel point la langue française 
peut être un vecteur de partage et d’unité. 
Plus de 998 dictées organisées, avec 249 500 participants ! 
 

INSCRIPTION 

Sur réservation jusqu’au jeudi 30 juillet à 12h 

• par le formulaire sur ladicteegeante.com 

• au 04 68 40 25 19 Médiathèque 

• au 04 68 40 91 31 Office du Tourisme 
Inscriptions sur place dans la limite des places disponibles jeudi 30 juillet à partir de 19h30. 
 

DÉROULÉ 

Place Jacques Chirac – Port Leucate : 

• 20h : Accueil 

• 21h : Dictée 

• 22h : Correction collective commentée par Rachid Santaki 

• Palmarès et remise des prix 
 

RÈGLEMENT ET MODALITÉS DE PARTICIPATION 

Article 1 : La ville de Leucate organise une dictée, en partenariat avec La Dictée Géante. 
L'objectif : se distraire en s’instruisant sérieusement et s’instruire en se distrayant gaiement.  
Article 2 : L’inscription à la dictée est gratuite. Les places assises sont réservées aux personnes inscrites à la dictée. 
Article 3 : Les candidats sont répartis en 4 catégories :  
A partir de 10 ans. 
- ÉCOLIER  
- COLLÉGIEN  
- LYCÉEN                                              
- ADULTE  
Article 4 : Les candidats écoliers, collégiens et lycéens ne font qu’une partie du texte. 
Article 5 : Un lot par catégorie. En cas d’égalité, les candidats seront départagés par un duel orthographique (mots à 
épeler). La famille comprenant le plus grand nombre d’inscrit(e)s sera récompensée par un lot famille.  
Article 6 : Les ouvrages de référence pour l’orthographe sont « Le Petit Larousse Illustré », « Le Petit Robert », en 
leurs dernières éditions. 
La ponctuation est dictée mais ne compte pas. En revanche les majuscules et accents omis ou, au contraire, indiqués 
par erreur figurent au nombre des fautes décomptées.  
Article 7 : La proclamation des résultats sera précédée d’une correction collective, assortie d’explications. Seuls les 
résultats des lauréats seront donnés publiquement.  
Le fait de participer vaut ratification de ce règlement. 

 

                                
                         


